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DIRECTION GENERALE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SOLIDARITE URBAINE IF  = "?" "" "DIRECTION GENERALE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SOLIDARITE URBAINE - "
DIRECTION GENERALE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SOLIDARITE URBAINE - 
 subventions aux Associations Gestionnaires de Maisons Pour Tous - Budget 2010. (Rapport au Conseil Municipal transmis dans un délai de consultation fixé à 13 jours).

=-=-=-=-=-=


Monsieur le Maire soumet au Conseil d'Arrondissements le rapport suivant :


Conformément aux articles L.2511-13 et L.2511-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, notre conseil est saisi pour avis d'un rapport qui sera prochainement présenté au Conseil Municipal de la Ville de MARSEILLE.


Ce rapport a pour objet le versement par la Ville de Marseille de subventions accordées aux associations gestionnaires de Maisons Pour Tous.Il s'agit de la seconde répartition 2010


Le montant global des subventions s’élève à 1 769 399, 63 Euros (un million sept cent soixante neuf mille trois cent quatre vingt dix neuf euros et soixante trois centimes). Cette somme vient en sus d’un acompte de 1 738 826,40 Euros déjà attribué par la délibération n°09/11047/SOSP du 16 novembre 2009.


Pour le 7e Secteur, sont concernées les associations ci-après :

Léo Lagrange Animation pour
-la Maison Pour Tous Frais Vallon

65 000,00 Euros
-Echelle 13

92 500,00 Euros

Les Amis de l'Instruction LaÎque pour

la Maison Pour Tous La Marie 

61 500,00Euros
Association de gestion e d'Animation pour

la Maison des Familles et des Associations 13/14
50 000,00 Euros

Nous proposons au Conseil d’Arrondissements de prendre la délibération ci-après :


Le Conseil d'Arrondissements (13e, 14e arrondissements) de la Ville de Marseille,


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,


Vu le rapport 10-19258-EQSO au conseil municipal joint à la présente,


Ouï le rapport ci-dessus,
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D É L I B È R E,


ARTICLE UNIQUE


Le Conseil d'Arrondissements des 13e et 14e arrondissements de la Ville de Marseille émet un  AVIS                                    à l'approbation des dispositions énoncées dans le rapport 10-19258-EQSO qui sera présenté au Conseil Municipal de la Ville de Marseille et dont l'essentiel est résumé dans le préambule du présent rapport.

Vu et présenté pour son enrôlement

à une séance du Conseil d'Arrondissements

LE MAIRE D'ARRONDISSEMENTS

GEORGES HOVSEPIAN
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